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n° 183 385 du 6 mars 2017 

dans les affaires X / III 

En cause :  X 

 Ayant élu domicile : chez X 

 contre : 

 

Le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, à l’Intégration sociale et à la lutte 

contre la Pauvreté et, désormais, le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, 

chargé de la Simplification administrative. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu les requêtes introduites le 22 août 2014 par X, de nationalité angolaise, tendant à l’annulation de 

« l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (Annexe 13septies) pris le 

11.08.2014 et notifié le même jour » et à l’annulation et la suspension de « la décision d’interdiction 

d’entrée de deux ans (Annexe 13sexies) prise le 11.8.2014 et notifié le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’arrêt n° 128.207 du 24 juin 2004 ordonnant la suspension selon la procédure en extrême urgence 

de l’exécution du premier acte attaqué (annexe 13 septies). 

 

Vu les ordonnances n° X et n° X du 2 septembre 2014 portant détermination du droit de rôle. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n° 156.686 du 19 novembre 2015 annulant les deux décisions attaquées. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 236.438 du 17 novembre 2016 par lequel l’arrêt précité n° 156.686 du 19 

novembre 2015 a été cassé. 

 

Vu les ordonnances du 2 février 2017 convoquant les parties à comparaître le 28 février 2017. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me S. JANSSENS loco Me P. VANWELDE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me D. STEINIER loco Me E. DERRIKS, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 10 septembre 2012, la requérante est arrivée sur le territoire belge et a sollicité l’asile le 11 

septembre 2012. La procédure d’asile s’est clôturée par une décision de refus du statut de réfugié et de 

refus d’octroi de la protection subsidiaire prise par le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides 
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en date du 25 octobre 2012, laquelle a été confirmée par un arrêt n° 99.064 du 18 mars 2013 constatant 

le désistement d’instance. 

 

1.2. Le 3 avril 2013, un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 13quinquies) a été 

pris à l’encontre de la requérante. 

 

1.3. Le 7 octobre 2013, elle a introduit une deuxième demande d’asile, laquelle a donné lieu à une 

décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple en date du 25 octobre 2013. 

Le recours contre cette décision a été rejeté par l’arrêt n° 148.552 du 25 juin 2015. 

 

1.4. Le 31 octobre 2013, un deuxième ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile (annexe 

13quinquies) a été pris à l’encontre de la requérante. 

 

1.5. Le 11 août 2014, elle a fait l’objet d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger. 

 

1.6. A la même date, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire avec maintien en 

vue d’éloignement (annexe 13septies), notifié à la requérante le même jour. 

 

Cet ordre constitue le premier acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer : 

[…] 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen, sauf si elle possède les documents requis pour s’y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l’article / des articles suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1 : 

 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

 

Article 27: 

 

En vertu de l'article 27, § 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, l'étranger qui a reçu l'ordre d( 

quitter le territoire ou l'étranger renvoyé ou expulsé qui n'a pas obtempéré dans le délai imparti peut-être 

ramené par la contrainte à la frontière de son choix, à l'exception en principe de la frontière des Etats 

parties à une convention internationale relative au franchissement des frontières extérieures liant la 

Belgique, ou être embarqué vers une destination de son choix, à l'exclusion de ces Etats. 

 

En vertu de l'article 27, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, le ressortissant d'un pays tiers 

peut être détenu à cette fin pendant le temps strictement nécessaire pour l'exécution de la décision 

d'éloignement. 

 

Article 74/14: 

 

 l’article 74/14 §3,4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement. 

 

L'intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable. Elle ne respecte pas la 

réglementation en vigueur. 
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L'intéressée a reçu des ordres de quitter le territoire les 09/04/2013 et 06/11/2013. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION 

 

L’intéressé(e) sera reconduit(e) à la frontière en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi 

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers 

et sur la base des faits suivants : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la même loi, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l’intéressé(e) à la frontière, à l’exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen pour le motif suivant : 

 

L’intéressée réside sur le territoire des Etats Schengen sans visa valable.  Elle ne respecte pas la 

réglementation en vigueur.  Il est donc peu probable qu’elle obtempère à un ordre de quitter le territoire 

qui lui serait notifié. 

 

L’intéressée refuse manifestement de mettre un terme à sa situation illégale.  De ce fait, un retour forcé 

s’impose.   

L’intéressée a introduit une demande d’asile le 11/09/2012.  Cette demande a été définitivement refusée 

le 18/03/2013. 

Cette décision assortie d’un ordre de quitter le territoire a été notifiée à l’intéressée le 09/04/2013. 

 

L’intéressée a introduit une deuxième demande d’asile le 07/10/2013.  Cette demande a été 

définitivement refusée le 25/10/2013.  Cette décision assortie d’un nouvel ordre de quitter le territoire a 

été notifiée à l’intéressée le 06/11/2013. 

 

L’intéressée a également été informée par la commune de Dison de la signification d’un ordre de quitter 

le territoire et des possibilités de retour volontaire, dans le cadre de la procédure prévue par la Circulaire 

du 10 juin 2011 concernant les compétences du Bourgmestre sur l’éloignement d’un ressortissant de 

pays tiers (Moniteur Belge, 16 juin 2011). 

 

L’intéressée a reçu des ordres de quitter le territoire les 09/04/2013 et 06/11/2013.  L’intéressée est de 

nouveau contrôlée en situation illégale.  Il est peu probable qu’elle obtempère volontairement à une 

nouvelle mesure. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

La décision de maintien est prise en application de l’article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la même loi, l’exécution de sa remise à la frontière ne pouvant 

être effectuée immédiatement, l’intéressé(e) doit être détenu(e) à cette fin : 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé(e) à la disposition de l’Office des Etrangers dans le but de le (la) faire 

embarquer à bord du prochain vol à destination de Angola. 

 

L’intéressée a reçu des ordres de quitter le territoire les 09/04/2013 et 06/11/2013. 

 

En exécution de ces décisions, nous, P.Y., attaché, délégué de la Ministre de la Justice, chargée de 

l’Asile et la Migration, prescrivons au Commissaire de Police de la police de Vesdre et au responsable 

du centre fermé de Bruges de faire écrouer l’intéressé(e), N.M.B., N., au centre fermé de Bruges ». 
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1.7. Le jour même, la partie défenderesse a pris une interdiction d’entrée, laquelle constitue le 

second acte attaqué est motivée comme suit : 

 

 « INTERDICTION D’ENTREE 

 

A Madame, qui déclare se nommer : 

[…] 

Une interdiction d’entrée d’une durée de 2 ans est imposée, 

[…]  

Sur le territoire belge ainsi que le territoire des Etats qui appliquent l’acquis de Schangen, sauf si elle 

possède les documents requis pour s’y rendre. 

[…] 

La décision d’éloignement du 11/0/2014 est assortie de cette interdiction d’entrée./ Une décision 

d’éloignement a été notifiée à l’intéressé(e) le 11/08/2014. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

L’interdiction d’entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

 

 En vertu de l’article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d’éloignement 

est assortie d’une interdiction d’entrée de deux ans, parce que: 

 

 2° l’obligation de retour n’a pas été remplie. 

 

En application de l’art. 74/11, §1, 2°, de la loi du 15.12.1980, l’intéressée a reçu notification d’une 

interdiction d’entrée de deux ans le 11/08/2014 parce que l’obligation de retour n’avait pas été remplie. 

L’intéressée se trouve de nouveau en situation de séjour illégal et n’a pas obtempéré aux ordres de 

quitter le territoire qui lui ont été notifiés les 09/04/2013 et 06/11/2013. 

 

Les deux procédures d’asile introduites auprès  de l’Office des Etrangers ont toutes été rejetées . Par 

ailleurs, Elle n’apporte aucune preuve probante qui justifierait la difficulté ou l’impossibilité de regagner 

l’Angola et d’entreprendre de véritables démarches, en se conformant aux dispositions légales sur le 

territoire, en vue d’obtenir les autorisations nécessaires à un séjour légal en Belgique. 

 

L’intéressée a également été informée par la commune de Dison de la signification d’un ordre de quitter 

le territoire et des possibilités de retour volontaire, dans le cadre de la procédure prévue par la Circulaire 

du 10 juin 2011 concernant les compétences du Bourgmestre sur l’éloignement d’un ressortissant de 

pays tiers (Moniteur Belge, 16 juin 2011). 

 

Pour toutes ces raisons, une interdiction d’entrée d’une durée de deux ans est imposée à l’intéressée.» 

 

2.          Remarques préalables. 

 

2.1.    S’agissant de la décision de maintien en vue d’éloignement, outre la circonstance que la 

requérante semble avoir été remise en liberté en l’espèce, le Conseil rappelle ne pas avoir de 

compétence quant au contrôle de la légalité d’une décision privative de liberté. En effet, conformément 

aux règles de répartition des compétences entre les cours et tribunaux de l’ordre judiciaire et les 

juridictions administratives, prévues aux articles 144 à 146 de la Constitution, le Conseil du Contentieux 

des Etrangers, dont la compétence est déterminée par l’article 39/1 de la loi précitée du 15 décembre 

1980, n’est pas compétent lorsqu’un recours contre une décision administrative est ouvert auprès des 

cours et tribunaux. Or, en vertu de l’article 71, alinéa 1
er

, de cette même loi, une décision privative de 

liberté prise sur la base des dispositions de la même loi n’est susceptible que d’un recours auprès de la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel compétent, ainsi qu’il est clairement indiqué dans l’acte 

de notification de la décision attaquée, selon lequel « la mesure privative de liberté n’est susceptible que 

d’un recours auprès du pouvoir judiciaire, lequel doit être introduit par requête à la Chambre du Conseil 
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du tribunal correctionnel (…) ». Au regard de ce qui précède, le présent recours est irrecevable en ce 

qu’il est dirigé contre la décision de maintien en vue d’éloignement. 

 

2.2.      Par ailleurs, dans sa note d’observation relative au premier acte attaqué, la partie défenderesse 

excipe de l’irrecevabilité de l’acte attaqué « en raison de [sa] nature ». Elle fait valoir que « la requérante 

avait fait précédemment l’objet d’un ordre de quitter le territoire, pris le 31 octobre 2013 (…) » et 

qu’ « entre ces deux décisions, aucun ré-examen de la situation de la requérante n’a été effectuée par 

la partie adverse de sorte que l’acte attaqué pris le 11 août 2014 est un acte purement confirmatif de 

l’ordre de quitter le territoire [antérieur] » pour conclure que « l’ordre de quitter le territoire étant un acte 

purement confirmatif, cet acte n’est pas susceptible de recours et le présent recours doit être déclaré 

irrecevable […] ». 

 

A cet égard, il semble opportun de s’en référer à l’arrêt du Conseil d’Etat n° 236.438 du 17 novembre 

2016 ordonnant la cassation de l’arrêt du Conseil n° 156.686 du 19 novembre  2015 rendu dans le 

cadre de la présente affaire et qui stipule que « La décision du 11 août 2014, notifiée à la partie adverse 

sous la forme d’une annexe 13septies, n’est pas purement confirmative des ordres de quitter le territoire 

lui délivrés antérieurement. L’ordre de quitter le territoire du 11 août 2014 précité, indépendamment des 

décisions de « reconduite à la frontière » et de « maintien » qui l’accompagnent, respectivement 

fondées sur les alinéas 2 et 3 de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 précitée, se donne pour 

fondements légaux les articles 7, alinéa 1er, 1°, 27, §§ 1er et 3, et 74/14, § 3, 4°, de la même loi et est 

motivé en fait par  la circonstance que « [l]’intéressée réside sur le territoire des États Schengen sans 

visa valable. Elle ne respecte pas la réglementation en vigueur. L’intéressée a reçu des ordres de quitter 

le territoire les 09/04/2013 et 06/11/2013 ». Il n’est pas fondé sur des motifs entièrement identiques à 

ceux ayant justifié les ordres de quitter le territoire précédents. Ainsi et notamment, l’ordre de quitter le 

territoire du 31 octobre 2013, notifié sous la forme d’une annexe 13quinquies, est principalement fondé 

sur l’existence d’une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile prise par le 

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides le 25 octobre 2013 et il se donne donc pour 

fondement l’article 75, § 2, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers qui lui-même renvoie à l’article 52/3 de la loi précitée, 

même si, ensuite, à l’instar de l’ordre de quitter le territoire qui lui est postérieur, il fait le constat que la 

partie adverse se trouve « dans le cas de l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi » parce qu’elle « n’est pas 

en possession d’un passeport valable ». En outre, cette décision du 31 octobre 2013 est assortie d’un 

délai de sept jours devant permettre à la partie adverse de quitter volontairement le territoire, 

contrairement à l’ordre de quitter le territoire du 11 août 2014 qui, quant à lui, justifie pourquoi plus 

aucun délai n’est octroyé pour un départ volontaire. 

En conséquence, la décision du 11 août 2014 a une portée juridique distincte des ordres de quitter le 

territoire qui l’ont précédée. Le Conseil du contentieux des étrangers a pu légalement, sans violer la foi 

due au dossier administratif ni méconnaître la notion d’« acte confirmatif », décider qu’il s’agissait d’un 

acte susceptible de recours. […] ». 

 

Partant, l’exception de la partie défenderesse ne saurait être retenue. 

 

3.          Exposé des moyens d’annulation. 

 

S’agissant du premier acte attaqué 

 

3.1.1.   La requérante prend un premier moyen de « la violation des « articles 7, alinéa 1, 1° et 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, la violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs, la violation des principes de bonne administration et, plus particulièrement, du 

devoir de prudence, en vertu duquel toute autorité administrative se doit de procéder à un examen 

concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause ». 

 

3.1.2. Elle relève que l’acte attaqué est motivé par référence à la circonstance que, dépourvue de 

visa, elle n’a pas obtempéré à de précédentes décisions d’éloignement. Or, elle constate que l’acte 

attaqué ne fait aucune mention des démarches que son compagnon et elle ont effectuées en vue de 

voir acter leur déclaration de cohabitation légale. A cet égard, elle reproche à la partie défenderesse de 

ne pas avoir pris en considération l’ensemble des éléments de la cause.   
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Elle rappelle avoir fait l’objet de deux ordres de quitter le territoire en date des 9 avril et 6 novembre 

2013, lesquels n’ont été ni suspendus, ni annulés. Toutefois, elle estime que sa situation est différente 

de celle qui était la sienne aux dates précitées dans la mesure où elle a pris contact avec 

l’administration communale de Dison en vue d’acter une déclaration de cohabitation légale avec son 

compagnon rencontré il y a un an et avec qui elle cohabite. Elle souligne que l’Officier d’Etat civil a, tout 

d’abord, décidé de surseoir à enregistrer la déclaration pour deux mois, laquelle a été prolongée de trois 

mois en vertu de l’article 1476quater du Code civil. 

 

Elle constate que la partie défenderesse ne fait pas mention de ces démarches dans l’acte attaqué alors 

qu’elle en avait connaissance ou du moins devait en avoir connaissance. Elle renvoie  à ce sujet à la 

circulaire du 6 septembre 2013. 

 

3.2.1.   Elle prend un deuxième moyen de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la violation des articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et la violation du 

principe de légitime confiance ». 

 

3.2.2. Elle rappelle les termes de la circulaire du 17 septembre 2013 et déclare qu’il est prévu de 

suspendre l’exécution de l’ordre de quitter le territoire délivré à un étranger qui a fait savoir son intention 

de faire enregistrer une déclaration de cohabitation légale « jusque : - au jour de la décision, de l’Officier 

de l’état civil, de refus de célébrer le mariage ou d’acter la déclaration de cohabitation légale ; - (…) ; - 

au lendemain du jour de la célébration du mariage ou de la déclaration de cohabitation légale ». 

 

Elle précise encore que la circulaire prévoit des cas où la suspension n’est pas d’application mais la 

partie défenderesse ne soutient pas qu’elle se trouve dans l’une ou l’autre de ces situations. 

 

Dès lors, l’acte attaqué n’est pas valablement motivé et est pris en violation du principe de légitime 

confiance.   

 

3.3.1.   Elle prend un troisième moyen de «  la violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ». 

 

3.3.2. Elle rappelle entretenir une relation avec Monsieur B.S.M, de nationalité belge, et avec lequel 

elle cohabite régulièrement. Elle ajoute avoir souhaité, avec son compagnon, faire acter une déclaration 

de cohabitation légale dans le courant du mois de mars 2014, mais l’Officier de l’Etat civil de Dison a 

décidé de surseoir à l’enregistrement de la déclaration pour une durée de deux mois. Ensuite, elle 

rappelle que le Procureur du Roi de Liège a prolongé ce délai de trois mois. 

 

Elle déclare que, cette possibilité laissée à l’Officier de l’Etat civil et au Procureur du Roi par l’article 

1476quater du Code civil, à savoir surseoir à l’enregistrement de la cohabitation légale afin de procéder 

à une enquête complémentaire, est destinée à s’assurer que l’intention de l’une et/ou l’autre des parties 

ne vise pas uniquement l’obtention d’un avantage en matière de séjour. Elle précise, par ailleurs, avoir 

été arrêtée par la police à son domicile alors que son compagnon et elle-même attendaient la visite de 

cette dernière en vue de faire constater la cohabitation et d’être entendus dans le cadre de l’enquête 

complémentaire diligentée par le Procureur du Roi.   

 

Elle estime que l’acte attaqué empêche la tenue d’investigations complémentaires. En effet, la réalité de 

la cohabitation ne pourra pas être vérifiée puisqu’elle n’habitera plus les lieux et ne pourra être entendue 

par la police pour vérifier la réalité de sa relation. 

 

Dès lors, la déclaration de cohabitation légale ne pourra pas être enregistrée dans la mesure où 

l’Officier de l’Etat civil n’aura pas pu s’assurer qu’il ne s’agissait pas d’une procédure destinée à la faire 

bénéficier d’un avantage en matière de séjour. Cette situation ajoutée à l’interruption brutale de sa vie 

commune, constitue une ingérence dans sa vie familiale ou du moins dans sa vie privée.    

 

Elle tient ainsi à rappeler que, pour être justifiée au regard de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée, l’ingérence doit être inspirée par un ou plusieurs motifs légitimes énoncés au deuxième 
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paragraphe de l’article 8 de la Convention européenne précitée et doit être nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. Or, il n’apparaît pas que cela soit le cas en l’espèce dès lors que l’acte 

attaqué ne fait pas mention des démarches concrètes accomplies en vue de faire enregistrer sa 

déclaration de cohabitation légale. Dès lors qu’elle n’en a pas fait mention, la partie défenderesse ne 

peut prétendre avoir montré qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la 

gravité de l’atteinte. A cet égard, elle fait référence à l’arrêt n° 103.966 du 30 mai 2013. 

 

3.4.1.   Elle prend un quatrième moyen de « la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; la violation de l’article 41 

de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; la violation du principe général européen 

du respect des droits de la défense, et en particulier du droit d’être entendu ; la violation du principe 

belge de bonne administration ».  

 

Elle rappelle être maintenue en détention en vue de son prochain éloignement, le fait qu’aucune 

mention n’a été faite quant aux démarches accomplies en vue de faire enregistrer sa déclaration de 

cohabitation légale et le fait qu’elle n’a pas été entendue préalablement à la prise de l’acte attaqué. 

 

3.4.2. En une première branche, elle constate que l’acte attaqué met en œuvre la Directive 

2008/115/CE et que les articles 7, 27 et 74/14 de la loi précitée du 15 décembre 1980, servant de 

fondement légal à l’acte attaqué, assurent la transposition de la Directive en droit belge. 

 

Dès lors, elle estime que les garanties offertes par la Charte des droits fondamentaux de l’Union 

européenne et les principes généraux du droit de l’Union sont d’application in specie. 

 

Elle rappelle les termes de l’article 41, alinéa 2, de la Charte précitée qui protège les droits de la 

défense. Elle soutient que la Cour de justice de l’Union européenne a consacré le droit d’être entendu 

comme principe général du droit de l’Union indépendamment de cet article 41 précité. 

 

Ainsi, elle déclare que le droit d’être entendu est applicable dans les rapports entre l’étranger et les 

organes et institutions de l’Union mais également dans les rapports entre l’étranger et l’administration 

nationale si l’Etat membre met en œuvre le droit de l’Union. 

 

Elle fait référence à ce sujet à l’arrêt M.M. c. Irlande de la Cour de justice de l’Union européenne du 22 

novembre 2012 ainsi qu’à l’arrêt M.G. et N.R. c. Pays-Bas du 10 septembre 2013. 

 

Elle déclare ainsi ne pas avoir eu la possibilité de faire valoir le fait qu’elle était occupée d’enregistrer 

une déclaration de cohabitation légale,  l’Officier de l’Etat civil et le Procureur du Roi ayant décidé de 

surseoir à l’enregistrement en vue de vérifier la sincérité de ses intentions et de son futur partenaire. Elle 

estime que si elle avait eu la possibilité de faire valoir cet élément, l’issue de la procédure aurait pu 

aboutir à un résultat différent. 

 

3.4.3.   En une seconde branche, elle déclare que le droit d’être entendu est également garanti par le 

droit belge par le principe de bonne administration, lequel s’impose même en l’absence de tout texte 

légal. 

 

Elle ajoute que l’acte attaqué constitue une mesure affectant gravement ses intérêts en telle sorte 

qu’elle aurait dû être entendue avant l’adoption de celui-ci afin de lui permettre de faire valoir les 

éléments développés dans la première branche supra, sous peine de violer le principe général de bonne 

administration. 

 

S’agissant du second acte attaqué 

 

3.5.1.   La requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 41 et 47 de la Charte des 

droits fondamentaux de l’Union européenne ; la violation de l’article 8 de la Convention européenne de 

sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; la violation du principe général 

européen du respect des droits de la défense, et en particulier du droit à être entendu ; la violation des 

principes de bonne administration et, plus particulièrement, du devoir de prudence ». 
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3.5.2.  En une première branche, elle souligne que l’obligation de l’entendre incombe à la partie 

défenderesse en vertu de l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux précitée, disposition qui 

protège les droits de la défense et plus spécifiquement le droit de toute personne d’être entendue avant 

qu’une mesure individuelle qui l’affecterait défavorablement ne soit prise à son encontre. 

 

Elle prétend que cette disposition lui est applicable dans la mesure où, suite à la prise de l’acte attaqué, 

la partie défenderesse a mis en œuvre le droit de l’Union au sens de l’article 51 de la Charte. Elle 

déclare qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la loi précitée du 15 

décembre 1980 que l’article 74/11 de cette même loi constitue la transposition en droit belge de l’article 

11 de la Directive 2008/115/CE. Elle ajoute que la Cour de justice de l’Union européenne a consacré  le 

droit d’être entendu comme principe général du droit de l’Union indépendamment de l’article 41 de la 

Charte précitée. 

 

Elle précise que ce droit est applicable dans les rapports entre l’étranger et les organes et institutions de 

l’Union mais également dans les rapports entre l’étranger et l’administration nationale lorsque l’Etat 

membre met en œuvre le droit de l’Union. A ce sujet, elle s’en réfère aux arrêts M.M c. Irlande du 22 

novembre 2012 et M.G. et N.R. c. Pays-Bas du 10 septembre 2013 de la Cour de justice de l’Union 

européenne. 

 

Elle rappelle qu’elle n’a pas été invitée par la partie défenderesse, préalablement à la prise de l’acte 

attaqué, à faire valoir les éléments de nature à influer sur le second acte attaqué ou sur sa durée. Or, 

elle prétend que, si elle avait pu le faire, elle aurait pu mentionner le fait qu’elle entretenait une relation 

depuis plus d’une année avec un ressortissant belge, avec lequel elle cohabite régulièrement. Elle 

souligne qu’elle aurait également pu faire valoir qu’en mars 2014, elle a souhaité faire acter une 

déclaration de cohabitation légale avec son compagnon devant l’Officier d’Etat civil de Dison lequel a 

pris en vertu de l’article 1476quater du Code civil, une décision de surseoir à statuer de deux mois 

prolongée de trois mois par le Procureur du Roi de Liège.   

 

Elle mentionne, qu’aux termes des articles 74/11, § 1
er

, alinéa 1
er

, de la loi précitée du 15 décembre 

1980, la partie défenderesse doit tenir compte de toutes les circonstances propres à chaque cas 

lorsqu’elle décide d’adopter une décision d’interdiction d’entrée et en fixe la durée. Elle précise  qu’au vu 

de ses projets de couple, il ne fait aucun doute que si elle avait été informée par la partie défenderesse 

de ce que cette dernière estimait devoir prendre une interdiction d’entrée et si elle avait eu la possibilité 

de faire valoir ses observations, l’issue de la procédure aurait été toute autre. 

 

Dès lors, elle considère que l’acte attaqué viole principe général des droits de la défense et en 

particulier le droit d’être entendu, ainsi que l’article 41 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union. 

Elle fait également référence à l’arrêt du Conseil n° 128.158 rendu selon la procédure en extrême 

urgence le 24 juin 2014 ainsi que l’arrêt n° 128.207 rendu en extrême urgence en la cause.  

 

3.5.3.   En une deuxième branche, elle rappelle que le droit d’être entendu est également garanti par le 

droit belge par le principe de bonne administration, droit s’imposant même en l’absence de tout texte 

légal. 

 

Elle estime que l’acte attaqué constitue une mesure qui affecte gravement ses intérêts en telle sorte 

qu’elle devait être entendue avant la prise l’acte attaqué faute de quoi ce dernier méconnaitrait le 

principe général de bonne administration. 

 

3.5.4.  En une troisième branche, elle rappelle, à nouveau, entretenir une relation amoureuse depuis 

plus d’une année avec un Belge avec lequel elle cohabite régulièrement. Elle mentionne le fait qu’elle a 

fait acter une déclaration de cohabitation légale et la décision de surseoir qui a été prise et prolongée à 

deux reprises tel que mentionné supra. 

 

Elle déclare que, cette possibilité laissée, par l’article 1476quater du Code civil, à l’Officier de l’Etat civil 

et au Procureur du Roi, à savoir surseoir à l’enregistrement de la cohabitation légale afin de procéder à 

une enquête complémentaire, est destinée à s’assurer que l’intention de l’une et/ou l’autre des parties 

ne vise pas uniquement l’obtention d’un avantage en matière de séjour. Elle précise, par ailleurs, avoir 

été arrêtée par la police à son domicile alors que son compagnon et elle-même attendaient la visite de 
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cette dernière en vue de faire constater la cohabitation et d’être entendus dans le cadre de l’enquête 

complémentaire diligentée par le Procureur du Roi.   

 

Elle estime que l’acte attaqué empêche la tenue des investigations complémentaires. En effet, la réalité 

de la cohabitation ne pourra pas être vérifiée puisqu’elle n’habitera plus les lieux et ne pourra être 

entendue par la police pour vérifier la réalité de sa relation. 

 

Dès lors, la déclaration de cohabitation légale ne pourra pas être enregistrée dans la mesure où 

l’Officier de l’Etat civil n’aura pas pu s’assurer qu’il ne s’agissait pas d’une procédure destinée à la faire 

bénéficier d’un avantage en matière de séjour. Cette situation ajoutée à l’interruption brutale de sa vie 

commune, constituerait une ingérence dans sa vie familiale ou du moins dans sa vie privée.    

 

Elle tient ainsi à rappeler que, pour être justifiée au regard de l’article 8 de la Convention européenne 

précitée, l’ingérence doit être inspirée par un ou plusieurs motifs légitimes énoncés au deuxième 

paragraphe de l’article 8 de la Convention européenne précitée et doit être nécessaire dans une société 

démocratique pour les atteindre. Or, il n’apparaît pas que cela soit le cas en l’espèce dès lors que le 

second acte attaqué ne fait pas mention des démarches concrètes accomplies en vue de faire 

enregistrer sa déclaration de cohabitation légale. Dès lors qu’elle n’en a pas fait mention, la partie 

défenderesse ne peut prétendre avoir montré qu’elle a eu le souci de ménager un juste équilibre entre le 

but visé et la gravité de l’atteinte. A cet égard, elle fait référence à l’arrêt n° 103.966 du 30 mai 2013. 

   

4.          Examen des moyens d’annulation.   

 

S’agissant du premier acte attaqué. 

 

4.1.1.   S’agissant du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1
er

, de la loi 

précitée du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte attaqué, le ministre ou son 

délégué « peut donner l'ordre de quitter le territoire avant une date déterminée, à l'étranger qui n'est ni 

autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire délivré sur la base de l’article 7 de la loi précitée du 15 décembre 1980, 

est une mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée 

par cette disposition pour en tirer les conséquences de droit.  

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la 

réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante. Elle n’implique que l’obligation 

d’informer la requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée.  

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

4.1.2.   En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est fondé sur les articles 7, alinéa 1
er

, 1°, et 

74/14, § 3, 4°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 et repose sur les constats selon lesquels « […] il 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; […] » et que « le 

ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement », motifs qui ne sont pas utilement contestés par la requérante qui s’attache uniquement 

à critiquer l’acte attaqué en ce qu’elle n’aurait pas pris en compte les démarches effectuées en vue de 

voir acter sa déclaration de cohabitation légale avec son futur partenaire. 
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A cet égard, la requérante prétend que sa situation actuelle est différente par rapport aux précédents 

ordres de quitter le territoire dans la mesure où elle a pris contact avec l’administration communale de 

Dison en vue de faire acter une déclaration de cohabitation légale, décision à laquelle il a été décidé de 

surseoir à statuer pour une période de deux mois dans un premier temps et prolongée de de trois mois 

par le Procureur du Roi de Liège, dans un second temps en vertu de l’article 1476quater du code civil. 

Elle prétend que la partie défenderesse était au courant de ces démarches ou devait du moins en avoir 

connaissance en vertu de la Circulaire du 6 septembre 2013.  

 

Or, le Conseil ne peut que constater, à la lecture du dossier administratif, que de telles démarches 

initiées par la requérante et son futur partenaire ne ressortent nullement de ce dernier. En effet, comme 

le souligne à juste titre la partie défenderesse dans sa note d’observations, les documents faisant état 

de ces démarches n’ont été portés à la connaissance de la partie défenderesse qu’en date du 18 août 

2014, soit postérieurement à la prise de l’acte attaqué et dans le cadre de la procédure en suspension 

en extrême urgence.   

 

Le Conseil tient à rappeler, à ce sujet, que les pièces produites postérieurement à la prise de l’acte 

attaqué ne peuvent être prises en considération par la partie défenderesse et qu’il ne peut être reproché 

à cette dernière l’absence de prise en compte d’éléments qui n’ont pas été présentés en temps utiles.   

 

Concernant la référence à la Circulaire du 6 septembre 2013 relative à la loi du 2 juin 2013 modifiant le 

Code civil, la loi du 31 décembre 1851 sur les consulats et la juridiction consulaire, le Code pénal, le 

Code judiciaire et la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers, en vue de la lutte contre les mariages de complaisance et les cohabitations 

légales de complaisance, et plus spécifiquement au C3 de cette dernière, le Conseil relève que cette 

disposition vise uniquement l’hypothèse d’une décision de refus, prise par l’Officier d’Etat civil, d’acter 

une déclaration de cohabitation légale et non une décision de surseoir, comme cela est le cas in specie 

en telle sorte que l’invocation de cette circulaire n’est nullement pertinente.  En outre, à supposer que 

l’administration communale ait eu à aviser la partie défenderesse des démarches entreprises par la 

requérante, il n’en demeure pas moins que cela n’est nullement le cas en l’espèce et qu’aucun 

document ne figure au dossier administratif en telle sorte qu’aucun reproche ne peut être formulé à 

l’encontre de la partie défenderesse.   

 

Enfin, le Conseil tient à rappeler que la requérante, qui prétend vivre avec son compagnon depuis 

octobre 2013, était tenue d’informer la partie défenderesse de cette situation si elle souhaitait que cet 

élément soit pris en considération par cette dernière, ce qu’elle n’a pas fait en l’espèce. Le Conseil 

constate également que la requérante ne précise nullement les raisons l’ayant empêchée de 

communiquer ces informations à la partie défenderesse en temps utile. 

 

Dès lors, il ne peut nullement être reproché à la partie défenderesse de ne pas avoir pris en 

considération l’ensemble des éléments dont elle avait connaissance. Il en résulte que les motifs tirés 

des articles 7, alinéa 1
er

, 1°,  et 74/14, § 3, 4°, de la loi précitée du 15 décembre 1980 sont 

valablement fondés et suffisent à justifier valablement l’acte attaqué. 

  

Le premier moyen n’est pas fondé. 

 

4.2.      S’agissant du deuxième moyen, la requérante relève que l’acte attaqué ne lui octroie aucun délai 

afin de quitter le territoire belge. Or, elle estime qu’en vertu de la Circulaire du 17 septembre 2013 

relative à l’échange d’informations entre les Officiers de l’état civil et l’Office des étrangers à l’occasion 

d’une déclaration de mariage ou d’une déclaration de cohabitation légale d’un étranger en séjour illégal 

ou précaire, une suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire délivré à l’étranger ayant fait 

savoir son intention d’enregistrer une déclaration de cohabitation légale peut être prise jusqu’à la 

décision de refus de l’Officier d’Etat civil ou jusqu’au lendemain de la déclaration de cohabitation légale. 

 

Or, le Conseil relève, à nouveau, que la requérante n’a nullement fait valoir son intention de faire acter 

une déclaration de cohabitation légale tel que développé à suffisance au point 4.1. supra en telle sorte 

qu’il n’y a pas lieu de procéder à la suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire.  Cet 

argument n’est dès lors pas fondé. 
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Par ailleurs, le Conseil précise que la requérante bénéficie, en vertu de l’article 74/14, § 1
er

, alinéa 3, de 

la loi précitée du 15 décembre 1980, de la possibilité de solliciter une prolongation du délai pour son 

départ volontaire, ce que la requérante n’a manifestement pas fait en l’espèce.   

 

En outre, le Conseil est également amené à s’interroger sur l’intérêt du grief formulé par la requérante 

dans ce moyen dès lors qu’il concerne une modalité d’exécution de l’ordre de quitter le territoire 

attaquée et non l’ordre en lui-même.   

 

Quoi qu’il en soit, ainsi que le relève l’arrêt de cassation du Conseil d’Etat n° 236.438 du 17 novembre 

2016, la circulaire précitée du 17 septembre 2013 « est destinée à l’usage exclusif des administrations 

publiques à qui elle s’adresse, soit « aux bourgmestres et […] Officiers de l’Etat civil du Royaume ». Les 

instructions qui y sont consignées ne sont donc pas destinées à l’attention de tiers à l’administration et 

ne sont dès lors pas susceptibles de faire naître dans leur chef des attentes légitimes auxquelles il 

pourrait être porté atteinte en raison de l’irrespect de ces instructions ». 

 

Dès lors, le deuxième moyen n’est pas fondé. 

 

4.3.     S’agissant du troisième moyen, la requérante invoque une méconnaissance de l’article 8 de la 

Convention européenne précitée dans la mesure où elle cohabite avec un ressortissant belge depuis 

plus d’une année et est inscrite à l’adresse de ce dernier depuis le 24 octobre 2013.  En outre, la 

requérante fait, à nouveau, état des démarches entreprises en vue de faire acter une déclaration de 

cohabitation légale.   

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la requérante, invoquant une violation de l’article 8 de la Convention 

européenne précitée, est tenue d’établir, tout d’abord, de manière suffisamment précise compte tenu 

des circonstances de la cause, l’existence d’une vie privée et familiale ainsi que la manière dont l’acte 

attaqué y porte atteinte. 

 

Or, en l’occurrence, le Conseil relève que la requérante n’a nullement démontré l’existence d’une 

quelconque vie privée ou familiale dans son chef, aucun élément contenu au dossier administratif et 

produit préalablement à la prise de l’acte attaqué, ne vient attester d’une telle situation. Il convient 

également de relever que la requérante, prétextant une relation amoureuse depuis plus d’une année, 

n’a jamais introduit une quelconque demande d’autorisation de séjour en ce sens.  Dès lors, il ne peut 

nullement être reproché à la partie défenderesse d’avoir estimé que la requérante est restée en défaut 

d’établir l’existence d’une vie privée ou familiale dans son chef ou que la prise de l’acte attaquée 

entrainerait une rupture brutale de sa vie familiale. 

 

D’autre part, concernant l’argument selon lequel lors de son arrestation par la police, la requérante et 

son compagnon attendaient la visite des forces de l’ordre en vue de faire constater leur cohabitation et 

d’être entendue, le Conseil rappelle que la partie défenderesse n’était nullement avisée de tels éléments 

en telle sorte qu’aucun reproche ne peut être formulé à son encontre à ce sujet. Il en va de même quant 

au grief selon lequel la réalité de la cohabitation de la requérante et son compagnon ne pourra plus être 

vérifiée, en cas de reconduite à la frontière, dans la mesure où cette dernière n’habitera plus sur les 

lieux ou encore le fait que la déclaration de cohabitation ne pourra pas être enregistrée. Ces arguments 

ne sont pas fondés. 

 

Par ailleurs,  le Conseil ajoute que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales ne s'oppose pas à ce que les états fixent des conditions pour l'entrée et le 

séjour des étrangers sur leur territoire, ni partant qu'ils prennent une mesure d'éloignement à l'égard de 

ceux qui ne satisfont pas à ces conditions. En effet, cette disposition, qui fixe le principe selon lequel 

toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et de sa correspondance, 

n’est pas absolu. Ainsi, l'alinéa 2 de cette disposition autorise l’ingérence de l’autorité publique pour 

autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis 

qu’elle énumère. A cet égard, le Conseil rappelle que la Cour européenne des droits de l’homme a, à 

diverses occasions, considéré que cette disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit, pour une 

personne, de pénétrer et de s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante. Or, force est de 

constater qu’en l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi précitée du 15 décembre 
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1980, dont les dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une 

société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire 

national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et 

autres du 20 mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). 

 
Force est de relever également qu’en l’occurrence, l’ordre de quitter le territoire délivré à la requérante 

consiste, en réalité, en une mesure de police prise par la partie défenderesse, en conséquence du 

constat, non contesté en termes de requête, que la requérante « […] demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2; […] le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré 

dans le délai imparti à une précédente décision d'éloignement ». Dès lors que l’acte attaqué repose sur 

des motifs prévus par la loi et non valablement contestés par la requérante, il y a lieu de constater, au 

vu des principes qui ont été rappelés ci-avant, que l’ingérence qu’elle entraîne dans la vie privée de la 

requérante est formellement conforme aux conditions dérogatoires visées à l’article 8, alinéa 2, de la 

Convention précitée.  

 

Par ailleurs, il convient d’observer que la partie défenderesse, en délivrant un ordre de quitter le 

territoire à un étranger en séjour illégal, ne fait que tirer les conséquences d'une situation à laquelle elle 

ne peut que mettre fin, ne disposant à cet égard d'aucun pouvoir d'appréciation (voir, notamment C.E., 

arrêt n° 71.946 du 20 février 1998), en manière telle que cette décision ne saurait être constitutive d’une 

violation directe d’une convention internationale, même reconnaissant certains droits, la mise en œuvre 

de ceux-ci devant être sollicitée par le canal des procédures d’autorisation de séjour établies par la 

législation nationale. 

 

Quant à la référence à l’arrêt du Conseil n° 103.966 du 30 mai 2013, le Conseil relève que la requérante 

reste en défaut de démontrer en quoi la situation décrite dans cet arrêt est comparable au cas d’espèce. 

Or, il incombe à la requérante qui entend s’appuyer sur une situation qu’elle prétend comparable, 

d’établir la comparabilité de la situation avec la sienne. Dès lors, il ne suffit pas de mentionner la 

référence d’un arrêt encore faut-il démontrer la comparabilité de la situation individuelle à la situation 

invoquée, ce qui n’a pas été le cas en l’espèce. 

 

Il résulte de ce qui précède que la partie défenderesse a procédé à un examen rigoureux de la situation 

de la requérante en prenant en considération l’ensemble des éléments du dossier dont elle avait 

connaissance, en telle sorte qu’elle a suffisamment et adéquatement motivé l’acte attaqué et n’a 

nullement porté atteinte à l’article 8 de la Convention précité. 

 

Par conséquent, le troisième moyen n’est pas fondé. 

 

4.4.1.   S’agissant du quatrième moyen, la requérante reproche en substance à la partie défenderesse 

de ne pas avoir été entendue préalablement à la prise de l’acte attaqué, ce qui, selon elle, aurait pu 

aboutir à un résultat différent. Dans une première branche, la requérante indique que l’acte attaqué met 

en œuvre le droit de l’Union européenne et dès lors, les garanties offertes par l’article 41 de la Charte 

des droits fondamentaux ainsi que les principes généraux du droit d l’Union qui lui sont applicables. 

Dans une seconde branche, la requérante rappelle que le droit d’être entendu est également garanti par 

le droit belge par le principe de bonne administration.   

 

4.4.2.  Sur les deux branches réunies, le Conseil constate que les propos de la requérante ne sont 

nullement fondés, cette dernière ayant été entendue à l’occasion du rapport administratif de contrôle 

d’un étranger dressé par les forces de police en date du 11 août 2014, lequel a donné lieu à l’acte 

présentement attaqué. Or, il ne ressort aucunement de ce rapport que la requérante ait fait mention 

d’une quelconque vie familiale ou encore des démarches entreprises auprès de l’administration 

communale de Dison en vue de faire acter une déclaration de cohabitation légale. En outre, le Conseil 

relève que la requérante ne précise pas davantage les raisons pour lesquelles elle n’aurait pas pu faire 

valoir une telle situation dans le cadre de ce rapport, pas plus qu’elle ne remet en cause le fait que ce 

rapport a bien été établi. 

 

Par ailleurs, le Conseil relève que le grief formulé par la requérante est également dénué d’intérêt dans 

la mesure où la requérante a déclaré, dans le développement supra, qu’elle s’attendait à un contrôle 

des forces de police dans le cadre de sa procédure de cohabitation légale en telle sorte qu’elle ne 
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pourrait prétendre être dans l’ignorance qu’elle devrait s’expliquer quant à sa vie familiale, ce qu’elle n’a 

manifestement pas fait en l’espèce ainsi que cela ressort à suffisance du rapport administratif de 

contrôle d’un étranger du 11 août 2014. De plus, le Conseil tient, à nouveau, à rappeler que la partie 

défenderesse ne pouvait « deviner » l’existence d’une vie familiale dans le chef de la requérante ou 

encore des démarches en cours quant à une procédure de cohabitation légale dès lors que ni la 

requérante ni l’administration communale de Dison n’avait averti la partie défenderesse de tels 

éléments. Il appartenait, en effet, à la requérante, lors de ce rapport administratif où elle pouvait se faire 

entendre, de faire valoir ces éléments relatifs à sa vie familiale. 

 

Dès lors, le Conseil ne peut que constater que la requérante a bien eu, contrairement à ce qu’elle 

prétend, la possibilité d’être entendue en telle sorte que les dispositions précitées dans ce quatrième 

moyen n’ont pas été méconnues. 

 

Par conséquent, le quatrième moyen n’est pas fondé. 

 

S’agissant du second acte attaqué. 

 

4.5.      S’agissant du moyen unique en ses branches réunies, le Conseil tient, tout d’abord, à relever 

que ce second acte attaqué constitue l’accessoire du premier acte attaqué, à savoir l’ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement ainsi que cela ressort à suffisance des termes du second 

acte attaqué lequel stipule que « la décision d’éloignement du 11/08/2014 est assortie de cette 

interdiction d’entrée / une décision d’éloignement a été notifiée à l’intéressé(e) le 11/08/2014 » et du fait 

que les deux actes ont été pris à la même date. Dès lors, au vu de la décision de rejet prise à l’encontre 

du premier acte attaqué, il convient de réserver un sort identique au second acte attaqué. 

 

A titre subsidiaire, le Conseil relève que la requérante invoque, en termes de recours, des griefs 

identiques à ceux mentionnés à l’encontre du premier acte attaqué et ne développe aucun argument 

spécifique à l’encontre du second acte attaqué. A cet égard, il convient de s’en référer aux 

développements supra.   

 

4.6.      Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 

convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers.   

 

4.7.    Le recours en annulation étant rejeté par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

5.      Au  vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

. 

 

La requête en annulation est rejetée concernant l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement. 

 

Article 2. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée concernant l’interdiction d’entrée. 

 

Article 3. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de trois cent cinquante euros, sont mis à la charge de la requérante.      

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six mars deux mille dix-sept par : 
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M. P. HARMEL,               président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme S. MESKENS,  greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. MESKENS. P. HARMEL. 

 


